
Tableau comparatif : Inscription comme demandeur d'emploi en Belgique
Comparaison détaillée des procédures et conditions d'inscription auprès des trois services régionaux de l'emploi : VDAB (Flandre), Forem (Wallonie) et Actiris (Bruxelles-Capitale).

Catégorie VDAB (Flandre) Forem (Wallonie) Actiris (Bruxelles)

Moment de l'inscription S'inscrire dès la fin des études ou à l'obtention du diplôme pour 
démarrer la période d'insertion professionnelle.

S'inscrire immédiatement après avoir terminé ou arrêté des études 
supérieures pour lancer le stage d'insertion et conserver le droit aux 
allocations familiales jusqu'à 12 mois.

S'inscrire dès la fin des études via My Actiris pour entamer le stage 
d'insertion professionnelle et réduire l'attente avant les allocations.

Comment s'inscrire Inscription en ligne via le site VDAB ou par téléphone gratuit. Choisir 
la situation "pas van school" et activer le profil VDAB.

Création d'un espace personnel sur le site du Forem avec carte 
d'identité électronique et adresse e-mail. Inscription en ligne ou en 
agence. Attestation téléchargeable après inscription.

Inscription en ligne sur My Actiris (ou en agence si besoin) en créant 
un compte. L'inscription déclenche le début du stage et permet 
l'accès aux services.

Durée du stage d'insertion La période d'insertion commence à l'inscription et dure minimum 6 
mois. Les inscrits avant mars 2025 restent soumis à l'ancienne durée 
d'un an. Doit être achevée avant 25 ans.

Le stage d'insertion commence dès la première inscription et dure 
environ un an. Il doit être achevé avant 25 ans. Deux évaluations se 
déroulent pendant cette période.

Le stage d'insertion dure un an maximum. Il débute à la date 
d'inscription et vous êtes évalué deux fois au cours de cette période.

Conditions pour obtenir les allocations Après la période d'insertion, si vous êtes toujours sans emploi et 
avez reçu deux évaluations positives, vous pouvez demander une 
allocation d'insertion d'un an maximum. Il faut avoir moins de 25 ans 
lors de l'achèvement.

Vous pouvez demander des allocations d'insertion via l'Onem après 
avoir terminé le stage avec deux évaluations positives, être âgé de 
moins de 25 ans et répondre aux conditions générales (diplôme 
acquis, etc.).

Une fois le stage terminé et après deux évaluations positives, vous 
pouvez demander des allocations d'insertion via l'Onem si vous 
remplissez les conditions d'âge (moins de 25 ans) et de diplômes.

Principaux droits et services Offres d'emploi et conseils personnalisés, primes à l'emploi, 
formations gratuites reconnues par VDAB, services d'orientation. 
Égalité des chances et protection de la vie privée garanties.

Accès à un conseiller personnel, offres d'emploi ciblées, formations 
gratuites, orientation et services variés. Permet de continuer à 
percevoir les allocations familiales durant le stage. Égalité de 
traitement et protection des données garanties.

Nombreuses offres d'emploi, antennes de proximité, informations, 
bilan de situation, solutions personnalisées, test de compétences 
(langues, numérique), conseiller attitré et formations gratuites.

Principales obligations Recherche active d'emploi : respecter les tâches, envoyer des 
candidatures (minimum trois par semaine), conserver des preuves, 
maintenir le profil à jour, ne pas refuser un emploi adapté et assister 
aux rendez-vous. Deux évaluations effectuées.

Disponibilité et recherche active d'emploi : consulter et répondre aux 
offres, envoyer des candidatures spontanées, mettre le CV à jour, 
participer aux salons et formations, accepter un travail convenable et 
collaborer aux actions convenues. Preuves des démarches à 
conserver.

Recherche active d'emploi, répondre aux offres, participer aux 
actions proposées, être disponible pour des formations ou emplois 
adaptés, se présenter aux rendez-vous et maintenir le dossier à jour. 
Les absences injustifiées peuvent influencer les droits.

Particularités Le délai pour obtenir une allocation dépend de l'inscription. 
S'inscrire moins de six mois avant 25 ans empêche de commencer la 
période. Les évaluations négatives entraînent un suivi plus strict.

Le stage et les évaluations sont gérés par le Forem. Un 
accompagnement personnalisé (numérique, e-consult, sectoriel, 
socio-professionnel) est proposé. Ne pas respecter les rendez-vous 
peut retarder ou suspendre les droits.

Actiris insiste sur une inscription précoce afin de raccourcir le délai 
jusqu'aux allocations. Les règles de disponibilité et de contrôle sont 
appliquées au niveau régional.


